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Remplacer lo texte du Comité do rédaction j;&r~c© ç$l eult j 

1. Toute personne a le droit de contracter mariage et de former une famille^ 

2. La famille, fondée sur le mariage, est ltélément fondamental de la 

société» A ce titre, possédant des droits Inaliénables et imprescriptibles, 

elle jouit de la protection de la société et de l'Etat. 
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